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carences ambulancières.

Question publiée au JO le : 26/11/2024

Texte de la question

M. René Lioret attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la revalorisation du tarif national des carences
ambulancières. Les carences ambulancières sont les interventions effectuées par les services d'incendie et de
secours (dits SDIS) sur la demande du SAMU, lorsque celui-ci constate le défaut de disponibilité des transporteurs
sanitaires privés pour une mission visant à la prise en charge et au transport de malades ou de blessés ; soit des
interventions qui ne relèvent pas des missions premières des SDIS. La majeure partie de leur activité est désormais
constituée des secours à personnes (73 %), les incendies ne représentant plus que 7 % de leurs interventions. Or si
nombre de ces secours constituent effectivement des urgences, une proportion toujours plus importante année après
année relève plutôt du simple transport sanitaire en vertu des « carences ambulancières ». Un rapport de l'Inspection
générale des affaires sociales (IGAS) d'octobre 2018 montre une augmentation de leur nombre de 51 % entre 2013
et 2017, au point de devenir « une source de crispation » entre les SDIS et les SAMU. S'ajoute à ce constat une
seconde difficulté, celle de la rémunération trop faible de ces carences ambulancières. En 2021, elle était fixée à
124 euros par sortie, montant qui ne correspond pas au coût réel de l'intervention des véhicules de secours et
d'assistance aux victimes. En 2022, un effort a notamment été réalisé par les pouvoirs publics avec une
revalorisation à 200 euros du tarif national d'indemnisation des carences ambulancières et la création d'une
indemnité de substitution (12 euros par heure d'immobilisation) pour l'adaptation de la couverture opérationnelle
d'un service d'incendie et de secours (SIS) dans un secteur non couvert par une garde ambulancière. Néanmoins ces
200 euros sont loin de couvrir les frais de déplacement et d'immobilisation des pompiers. Considérant l'ensemble de
ces éléments, il lui demande si une revalorisation du tarif national des carences ambulancières est envisagée
prochainement et lui demande d'envisager la piste d'une indexation aux coûts réels des interventions.
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